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bre des Lords les sièges dont eux et leurs ancôtres
avaient été écartés pendant un siècle et demi. Quel-
ques jours plus tard, iU furent suivis par trois autres
pairs catholique-s lord Stafford, lord Potro et lord
Stourton. Enfin, quelques mois après, O'Connell
n>elu triomphalement par le comté de Cluro, sous'
mvait la nouvelle formule, et entrait dans cette
Chambre des Communes dont il avait forcé les
portes.

Au point de vue de la déclara'ion contre la trans-
substantiation, l'invocation des saints et le sacrirtce
de la messe, quel était l'eflet précis de la loi d'éman-
cipation? (10 George IV, chap. 7). Le voici. La
déclaration était abolie pour tous les sujets de Sa
Majesté. Dorénavant ils pouvaient siéger au Parle-
ment, et occuper les fonctions et les charges publi-
ques sans souscrire cette formule. Mais l'article XII
exceptait quelques fonctions, teHes que celles de
liegcnt du royaume, de lord chancelier d'AïK^le-
terre, de lord lieutenant et de lord chancelier d^r-
lande de haut commissaire de Sa Majesté à l'assorn-
b e. de l'Eglise d'Ecosse, etc. Pour remplir ces
charges, après comme avant l'Acte de 1829, il fallait
faire la déclaration abolie d'une manière générale
par cet Acte. C'était encore là une concession aux
préjuges dominants.

Ainsi donc, en 1829, après l'adoption de l'Acte
d'émancipation, la déclaration insultante pour notre
foi, décrétée par le statut 30 Charles II, ne restait
plus exigible que du lord chancelier d'Angleterre

wmi. X..,;.,


